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Module Gestion Scolaire 
 

Ce module comprend la création des écoles, des périmètres scolaires, des classes, la 
gestion des dérogations et les éditions statistiques. 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Chaque classe va être paramétrée selon le fonctionnement prévu dans l’année scolaire à venir (instituteur 

principal, capacité de la classe, visualisation en directe des enfants inscrits, périmètres scolaires, 

affectation établissement). 

Vous agissez sur tous les paramètres très facilement, ce qui garantit une grande autonomie des utilisateurs 

vis-à-vis d’AIGA.  
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est à partir de la fiche de l’enfant que l’on inscrit l’enfant à sa classe. On peut anticiper l’inscription, saisir une 

demande de dérogation. La validation des informations saisies au niveau de la fiche enfant génèrent 

automatiquement un dossier d’inscription. 
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Sur l’écran « Inscriptions » on visualise rapidement les données liées à l’inscription et à la demande de 

dérogation (souhait des parents, motifs de la dérogation). Le cursus scolaire de l’enfant s’affiche en 

permanence. 
 

 

Fonctionnalités spécifiques au module Gestion Scolaire :  

- Les Paramétrage des secteurs scolaires, 

- Paramétrage d’établissements scolaires, 

- Paramétrage des classes (instituteur principal, capacité de la classe, visualisation en directe des 

enfants inscrits, périmétre scolaire, affectation établissement), 

- Suivi des inscriptions scolaires, 

- Accès rapide aux inscriptions Périscolaire, Cantine et Centre de Loisirs, 

- Gestion des dérogations avec courriers de décisions. 
 

Editions spécifiques au module Gestion Scolaire : 

- Edition des établissements par périmètre, 

- Edition des classes par établissements, 

- Composition des classes, 

- Etude sociologique des populations, 

- Dérogations. 

 

 


